
 

 

 

 

 

 

PISCINE MUNICIPALE 
SAISON 2020 

 

 

Afin de permettre le respect des gestes barrières et de lutter contre la 

pandémie tout en profitant de la piscine municipale, merci de respec-

ter les consignes suivantes :  

 Les cabines individuelles resteront fermées : chaque baigneur 

est autorisé à venir en tenue de bain (un sac devra être prévu 

pour y ranger ses affaires)  

 Les baigneurs sont obligés de se doucher avec du savon avant 

d'entrer dans le bassin  
  L'accès de tout visiteur autre que les baigneurs dans l'enceinte 

est strictement interdit (sauf accompagnement des enfants de 

moins de 8 ans)  
 Seules les plages enherbées pourront permettre aux baigneurs 

de se poser et de poser leurs effets personnels. Les plages joux-

tant les bassins devront rester dynamiques  
 Respect obligatoire des gestes barrières et des distanciations 

physiques  
 Aucun transat, parasol, ballon ne sera prêté ni autorisé, ainsi 

que tout matériel aquatique sauf matériel de sécurité et d'appren-

tissage de la nage  
 Pas plus de 75 baigneurs dans le bassin en simultané  

 

 

 

 

PERIODES 
 

* du 13 juillet au 31 AOUT 
Du LUNDI AU DIMANCHE 

11H -13H30 et 15H - 19H30 
 

*du 1er au 13 septembre 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

17H - 19H 
Mercredi, samedi, dimanche 

15H - 19H 
 
 

BAIGNADE INTERDITE HORS TEMPS SURVEILLE 

   

TARIFS 
 

PAR JOUR : 
ADULTES                       3,00 € 
ENFANTS (de 3 à 16 ans)  1,50 € 
 
CARNET DE 10 BAINS : 
ADULTES                         20 € 
ENFANTS (de 3 à 16 ans)    10 € 
 
CAMPEUR (pour tout le séjour) : 
1 bracelet/campeur          2 € 

 
 

 

 

 

 

 


